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MERCREDI 29 NOVEMBRE 2017 

STADE de CARENTAN  

 
COMPOSITION DU JURY 

 

 Directeur de compétition  L. LEONARD (Directeur UGSEL Normandie) 

Responsables de réunion  S de  PIERREPONT, D PARIS 

 Responsables Organisation locale M.H. CAUVIN, P. POUSSIER, G BOTCAZOU (NDC) 

 Starters et chambre d'appel  J.Y. GAUTIER (ILA) – A. BLANCHARD (ILA) 

 Chronométreurs   P. PERRIER (LPA) – C. BOUVATIER (JP2) 

 Secrétariat    C MONTREUIL + N et H VAULTIER 

 Récompenses    E. DUCLOS (JP2) – JL BONNISSENT 

 Micro     JP. EDELINE (ISG)  

 

JURY ARRIVEE : 

 

Juges arrivée    G. DHERVILLY(BSL) – P LEGUELINEL (JP2) – S. ROBIOLLE (JP2) 

Juges arrivée   JD.TESSON (SPC) – F. GUEZAIS (ILA)– L. COIGNARD (ILA)               

Pique fiches                   B. FROGER (LTH) – G. POTEL (ISG), + élèves de NDC 

Estafettes    Elèves NDC. Gestion des 5 premiers C DUBOURG. 

Double contrôle  B. BARBIER (BSL)- M.B. VIMONT (ILA) + élèves NDC 

 

JURY PARCOURS : 

 

 POINT A: 2 ELEVES ILA 

POINT B:  J. LEMEE(ILA), E.BLANCHARD (SMV) ELEVE ILA 

            POINT C :   H,GOHORY (JP2), ELEVE ILA 

 POINT D:  X. VIDAL(SPC), S. BALLOUD (NDC) 

 POINT E : JL PENNEC (SJV), T. CLAVREUL(JP2) 

 POINT F:   A. BADEUIL (SMV), ELEVE ILA 

 POINT G: P. LERETEUX (LPC), ELEVE ILA 

 POINT H:  M. HAAS (NDA), ELEVE ILA 

 POINT I :    E. PASCO(SPC), ELEVE ILA 

POINT J : L. GUERIN(ISG), ELEVE ILA 

            POINT K :  J. HEUZE(BSL), ELEVE ILA 

POINT L :   A.S. HELAINE(ISG), L. BLANCHET(LTH) 

POINT M : M. PILATTE (EIS), ELEVE ILA 

POINT N :  B. SAVARY (ICH), B. CHAUVET(ASV) 

VTT Balai :  P.CHENAL (NDC), J. LEVY(JP2)  
      Il va de soi que les enseignants qui sont convoqués pour le jury doivent arriver en début de compétition et 

rester jusqu’à la dernière course !! 

 

  

En ce qui concerne la nomination des enseignants dans le jury nous constatons chaque année que 

certains enseignants sont absents. Pour la bonne organisation de ce championnat il est IMPERATIF que 

tous les enseignants nommés dans le jury soient PRESENTS ou remplacés par un collègue de leur 

établissement. Il est inutile de téléphoner au secrétariat départemental pour dire que l’on est absent, à 

vous de gérer les jurys dans vos établissements, un enseignant est laissé libre pour s’occuper des élèves. 
 

 

L LEONARD  


